
Pour découvrir l’histoire du Valais au
tournant de la fin du XVIIIe siècle et du début
du XIXe siècle, plusieurs œuvres d’historiens
sont à notre disposition. Outre les différences
de style et d’opinion que présentent ces ouvrages
suivant la période à laquelle ils ont été rédi-
gés, il est frappant de remarquer qu’à travers
eux une véritable histoire des sources se révèle.
En effet, les événements et les choix politiques
imposent la nécessité des documents et déter-

minent la forme de ceux-ci. Par ailleurs, cer-
tains documents connaissent des destinées par-
ticulières.
D’emblée, je peux affirmer que l’historiogra-
phie valaisanne repose sur un faisceau de sources
aussi denses que multiples, et cela grâce aux
patients efforts de plusieurs générations d’ar-
chivistes et d’historiens qui ont œuvré pendant
plusieurs décennies. Ils ont classé et collationné
des documents qui se trouvaient quelques fois
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à portée de mains ou qu’il a fallu d’autres fois
découvrir avec perspicacité ou rechercher avec
conviction. Selon un inventaire de 1941, les
Archives cantonales conservent quelque 30000
pièces pour la période de 1798 à 1815.
Vu l’implication à la fois nationale et inter-
nationale des événements valaisans de cette
période, de nombreux fonds d’archives peu-
vent être consultés dans divers lieux: à Sion
tout d’abord, mais aussi ailleurs en Suisse et à
l’étranger, à Paris notamment.
De très nombreux documents sont conservés
aux Archives cantonales à Sion, d’autres peu-
vent être consultés, le cas échéant, aux Archives
de l’Evêché, dans diverses communes et
bourgeoisies, aux Archives de l’Abbaye de
Saint-Maurice, aux Archives fédérales à
Berne, aux Archives de l’Etat de Vaud à
Lausanne et aux Archives nationales de France
à Paris.
Aux Archives cantonales de Sion, certains
documents nous intéressant sont regroupés
dans des fonds particuliers ; il s’agit, pour les
principaux, des fonds de Rivaz, de l’Helvétique,
de la Médiation, du Simplon, de la Transition,
de la Bourgeoisie et du fonds des imprimés
valaisans.
Outre ces archives, le lecteur intéressé a la
chance de pouvoir accéder à des documents
retranscrits et publiés dans des collections telles
que Vallesia et les Annales valaisannes. Plusieurs
de ces documents seront cités dans la suite de
mon exposé.
Il n’est pas question ici de présenter de façon
systématique et exhaustive les sources à notre
disposition, pour des raisons matérielles, bien
sûr, et parce que cela deviendrait vite ennuyeux.
Je préfère suggérer aux personnes intéressées
de consulter les différentes études publiées sur
l’histoire valaisanne; les études récentes pré-
sentent les sources de référence avec un souci
méthodologique propre à l’historien contem-
porain.
Je me propose donc de passer en revue les
principales catégories de documents dont nous
disposons et de vous entretenir de quelques cas

particuliers, sans choix exclusif, en suivant les
principales étapes de l’histoire valaisanne de
1790 à 1848. En fonction des auteurs dont elles
proviennent, nous pouvons retenir trois prin-
cipales catégories de sources :
1) celles provenant des autorités,
2) celles provenant des personnes ayant joué

ou tenté de jouer un rôle afin d’influencer
le cours des événements,

3) celles provenant des témoins qui ont voulu
pour une raison ou pour une autre consi-
gner le récit des événements auxquels ils
ont assisté.

L E S  A U T O R I T É S

Une première catégorie de sources très impor-
tante est donc celle constituée par les documents
émanant des différentes autorités et adminis-
trations en fonction aux différentes périodes.
Il peut s’agir de procès-verbaux, de rapports
divers, d’actes officiels, de proclamations et
de textes de lois, d’actes judiciaires, de cor-
respondance entretenue avec différents par-
tenaires tels que d’autres gouvernements ou
des représentants d’autres Etats, ou encore
avec des particuliers.
• Pour l’étude de la révolution bas-valaisanne
de 1790, Pierre Devanthey a travaillé sur des
documents variés1 dont certains proviennent
du très riche fonds de Rivaz et des Archives
communales de Monthey. Il s’est notam-
ment intéressé à la correspondance échangée
entre l’Etat de Berne et les autorités valaisannes,
entre l’Etat de Berne et les Cantons Alliés du
Valais ; cette correspondance est conservée
aux Archives d’Etat à Berne. Dans ce contexte,
Pierre Devanthey a analysé 38 pièces, pour
la plupart des lettres provenant des Actes du
Conseil secret de Berne. Le Conseil secret de
Berne était un organe chargé par le Petit
Conseil de surveiller l’opinion publique ; il
était également chargé des relations avec les
puissances étrangères et d’une façon générale
de la sécurité de l’Etat.

�
1 DE V A N T H E Y 1972.
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Deux épisodes particuliers ont animé l’his-
toire bas-valaisanne au début des années 1790.
Le premier est l’affaire du Gros-Bellet ou
«Bagarre» au cours de laquelle le gouverneur
Schiner a été chassé de Monthey. Et c’est jus-
tement dans les Actes du Conseil secret de Berne
que nous pouvons lire la première source du
récit que Schiner a fait de cet épisode. En effet,
au lendemain de son départ précipité de
Monthey, encore tout ébranlé par ce qui venait
de lui arriver, le Gouverneur Schiner a écrit à
son homologue d’Aigle pour lui raconter sa
mésaventure. Le Gouverneur d’Aigle a aussi-
tôt informé par lettre le Conseil secret de
Berne. La correspondance qui s’en est suivie
entre autorités bernoises et autorités valai-
sannes est une source précieuse pour connaître
les événements de façon précise, quasiment
au jour le jour.
Le second épisode de cette première révolution
est celui de la «Conjuration des Crochets» en
1791. Cet épisode est moins connu, les his-
toriens n’ayant pas pu l’étudier, car il sem-
blait qu’on ne disposait d’aucune source à son
sujet. On a cru pendant longtemps que le dos-
sier relatif à cette affaire était définitivement
perdu. Or, il a été retrouvé à la fin des années
1960 par pur hasard, ainsi que l’a affirmé l’au-
teur de cette découverte, Pierre Devanthey.
Voici comment s’explique l’étrange destin de
ce dossier.
En février 1791, quelques individus avaient
projeté de cambrioler de riches propriétés
(Abbaye de Saint-Maurice, demeures de magis-
trats...) et d’assassiner quelque 160 person-
nalités bas-valaisannes, magistrats pour la
plupart. Le complot fut déjoué et ses auteurs
furent condamnés à mort ou à l’exil par une
Haute Commission Spéciale. Le gouverne-
ment avait promis de rendre publique l’ins-
truction du procès, ce qui n’a pas été fait. Nous
savons par le biais du procès d’une autre
affaire (celle de Louis Robriquet2) que les auto-
rités judiciaires valaisannes de l’ancien régime
étaient restées en fonction malgré les événe-
ments et alors même que le Valais était sous

le régime de la République helvétique. A la
fin de 1798, les familles des conspirateurs
ont demandé la révision du procès au Tribunal
Suprême de la République helvétique, mais
l’affaire a traîné en longueur et il semble
qu’elle n’ait pas eu de suite. Le dossier de pro-
cédure s’était ainsi retrouvé enterré aux Archives
fédérales, dans le fonds de l’Helvétique. Il a été
depuis publié dans Vallesia 3.
• Pour la révolution de 1798, je me réfère à
la publication d’André Donnet qui a établi
une édition des Documents pour servir à l’his-
toire de la révolution valaisanne de 1798, dans
la collection Vallesia.
Le premier semestre de cette année-là a été
riche en rebondissements, ce qui a occasionné
une activité politique et diplomatique très
intense. Le volume des sources se mesure en
conséquence. En voici quelques éléments :
- les 78 procès-verbaux et actes du Comité

général de Saint-Maurice pour la période
du 6 février au 18 mars 1798; ces procès-
verbaux sont accompagnés de diverses annexes
(correspondances et proclamations),

- puis du 16 mars au 6 mai 1798, il faut s’in-
téresser aux documents émanant des auto-
rités de l’éphémère République des Dix-
Dizains (comptes rendus des travaux de
l’Assemblée représentative provisoire, arrê-
tés, proclamations et autres du Directoire exé-
cutif provisoire),

- parmi les documents relatifs à l’activité de
Mangourit, résident de la République fran-
çaise en Valais, les 108 dépêches qu’il a
adressées en un peu moins de 6 mois – du
26 décembre 1797 au 14 juin 1798 – à
Talleyrand, ministre des Relations Exté-
rieures, constituent une série de documents
importants pour comprendre comment s’est
discuté le destin du Valais à l’époque de son
intégration à la République helvétique,

- la correspondance que Mangourit a entre-
tenue avec les autorités en fonction, aussi bien
bas-valaisannes que haut-valaisannes, puis
avec la République des Dix-Dizains, nous
éclaire sur la même problématique.

�
2 SA L A M I N 1957,  pp .  87 e t  s s .
3 DE V A N T H E Y 1970.
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• Pour la période durant laquelle le Valais a été
gouverné par le régime helvétique (1798-1802),
je me réfère à Michel Salamin qui en a étudié
l’histoire et qui, dans son commentaire géné-
ral des sources, souligne l’abondance des docu-
ments à disposition de l’historien, tout en
déplorant le fait, qu’à certains égards, ces docu-
ments peuvent malheureusement faire défaut.
L’abondance des sources s’explique par le fait
que la période helvétique a été une «époque de
changements absolus dans l’organisation du
régime politique»4 et qu’elle « se caractérise par
l’abondance de la législation» 5. De plus, les
nombreux changements de majorité, tour à tour
unitaire ou fédéraliste, modifiaient sans cesse
les options des dirigeants. De plus, l’organi-
sation centralisatrice, et donc pyramidale du
pouvoir, occasionnait à elle seule un intense
échange de correspondance entre les différents
échelons de l’administration. De même,
[l]a dépendance de la Suisse envers la France,
l e s  négoc iat ions  sans  f in  que  l e s  deux gou-
vernements  entretiennent au sujet  du Valais ,
au su je t  de  l ’ o rgani sa t ion cons t i tut ionne l l e
o u  d e  l a  d é l i m i t a t i o n  d e s  f r o n t i è r e s  d e
l ’Helvét ie  contr ibuent  pour une large  part  à
ampl i f i e r  l e  vo lume dé jà  impre s s ionnant  de
la  corre spondance  he lvé t ique 6.
Mais à l’opposé, il semble qu’en raison des
événements (l’insurrection de 1799 par
exemple) ou en raison de préoccupations pré-
cises telles que les négociations franco-suisses
sur le Valais, il soit difficile de suivre de façon
continue l’histoire politique et administrative
du Valais à travers les sources.
• En 1802, le Valais est érigé en République
indépendante ; de nouvelles institutions poli-
tiques et administratives sont mises en place ;
elles tiennent compte à la fois des exigences
modernes, à savoir la centralisation du pou-
voir, et des exigences liées au passé, à savoir le
maintien de certaines prérogatives aux dizains
et aux communes. Toutefois, le pouvoir cen-
tral domine cette hiérarchie et cela se perçoit
d’emblée lorsque l’on observe la classification
des archives.

Les documents officiels sont très nombreux
aux Archives cantonales ; ils sont classés dans
le fonds de la Médiation, sous les rubriques de
différents départements, soit département de
Justice et Police, département de l’Intérieur.
Je vous signale l’existence de
- une thèque de 43 pièces relatives à l’auto-

nomie du Valais,
- douze volumes (6987 pages) de Protocoles des

Délibérations du Conseil d’Etat,
- dix-huit volumes (soit 13 volumes ou 3007

pages et 5 volumes ou 3306 pièces) de cor-
respondance du Conseil d’Etat.

Le rôle très important que joue désormais
l’exécutif cantonal est tout à fait perceptible
ici.
Par ailleurs, le 4 septembre 1803 paraît le pre-
mier numéro du Bulletin officiel. Cette publi-
cation constitue le premier média de ce type

�
4 SA L A M I N 1957,  p .  2 .
5 I b idem.
6 I dem,  p .  3 .
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entre le gouvernement et les citoyens valai-
sans. Il sera publié jusqu’en 1811 puis rem-
placé par le Mémorial de la Préfecture du
Simplon.
A Paris, aux Archives du Ministère des Affaires
Etrangères, il est possible de consulter sept
tomes de correspondance politique concer-
nant le Valais pour les années 1799-1810.
• Pour l’histoire du Valais devenu Département
du Simplon, les Archives cantonales à Sion
conservent dix cartons de documents. Ce fonds
est constitué à l’origine de neuf cartons conte-
nant des documents administratifs, comptables
ou judiciaires. Ces documents sont ceux lais-
sés en Valais par le Préfet Rambuteau lors-
qu’il a quitté Sion le 24 décembre 1813. En

effet, alors que la situation n’avait cessé de se
dégrader depuis la défaite française à Leipzig
(16-18 octobre 1813), il observe le déplace-
ment des troupes aux frontières de la Suisse,
et le lendemain de l’entrée des Autrichiens sur
le territoire helvétique (21 décembre 1813), il
écrit au Ministère de la Guerre :
[ . . .  ] j e  met t ra i  au moins  tous  mes  so ins  à
sauver  l e s  archive s ,  l e s  ca i s s e s ,  l e s  admini s -
trations,  et  je  ne m’éloignerai qu’au moment
de  l ’arr ivée  de s  ennemis 7.
Voilà peut-être de quoi expliquer la relative
pauvreté des archives conservées à Sion.
Cependant en 1950, les Archives cantonales
ont reçu en don un fonds de 308 pièces consti-
tué par le Chanoine Paul Fiel, de Nancy (un

�
7 L E C H E V A L I E R ,  p .  124.
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proche des descendants de Rambuteau). Ce
fonds rassemble la Statistique morale et per-
sonnelle de l’Empire, soit trois listes de per-
sonnages du Valais fichés par l’administration
française en 18118, des rapports des sous-
préfets de Saint-Maurice et de Brigue, des
documents relatifs aux affaires de police tels
que des Rapports périodiques du Préfet sur l’es-
prit public, des documents relatifs aux affaires
ecclésiastiques ainsi que d’autres documents
administratifs. Ce fonds Paul Fiel a été inté-
gré au fonds du Département du Simplon et
en constitue le dixième carton. Son intérêt
n’est peut-être pas quantitatif, par contre cer-
tains dossiers témoignent d’un certain contrôle
de l’opinion publique, ce qui pourrait expli-
quer le souci du Préfet d’emmener avec lui
ces archives.
Aux Archives Nationales et aux Archives du
Ministère des Affaires Etrangères à Paris, on
trouve en particulier toutes les pièces relatives
à l’annexion du Valais et à l’organisation du
nouveau département qu’il était devenu.
• Le 26 décembre 1813, une page de l’his-
toire valaisanne se tourne avec le départ des
Français ; commence alors un épisode de
transition qui va durer quelque vingt mois,
soit jusqu’au 4 août 1815, date de l’entrée du
Valais dans la Confédération.
C’est justement dans un fonds appelé de
Transition que les archivistes ont classé les
documents officiels témoignant des réflexions
et décisions des autorités en charge alors du des-
tin de notre canton. Je ne signale ici que ce
fonds, mais les sources que je pourrais men-
tionner sont encore très nombreuses, et je
choisis donc de vous renvoyer pour l’ensemble
des références à l’étude signée par Emile Biollay
sur Le Valais en 1813-1814 et sa politique d’in-
dépendance. Cette étude a été publiée en 1970
dans la collection Bibliotheca Vallesiana.
En outre, je signale que la revue Vallesia a
publié dans son numéro de 1965, à l’occasion
donc du 150e anniversaire de l’entrée du Valais
dans la Confédération, un choix de documents
(provenant de divers fonds des Archives can-

tonales et en particulier du fonds de Rivaz) qui
permettent d’aborder cette histoire par le biais
de divers éclairages.
• Dès 1815, le fonctionnement du nouveau can-
ton induit une certaine production de docu-
ments (par organes d’autorité, par départe-
ments...), cela détermine le plus souvent la
classification des archives. Ainsi se constituent
les séries de documents officiels, tels que
- les Protocoles de la Diète et du Grand Conseil

(dès 1847, seront publiés les Bulletins des séances
du Grand Conseil du Canton du Valais),

- le Recueil des lois, décrets et arrêtés du Canton
du Valais,

- le Bulletin officiel du Canton du Valais,
- dès 1850, seront publiés les Rapports de ges-

tion du Conseil d’Etat.
A noter que certaines de ces collections avaient
été commencées du temps de la République
indépendante et avaient connu une suspension
sous le régime du Département du Simplon
et durant la période de transition.

�
8 DO N N E T 1986.
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Je signale aussi qu’en 1815, un Secrétaire d’Etat
est nommé; il sera secondé par un Secrétaire
d’Etat adjoint chargé notamment d’une fonc-
tion d’archiviste.
L’évolution politique de la première moitié
du XIXe siècle a consacré la démocratie et par-
tant un nouveau rapport entre pouvoir et
société. Ainsi, le débat est devenu public, ce
qui a engendré le développement de nouvelles
sources : aussi bien celles que l’Etat décide de
produire pour l’information des citoyens que
celles produites par d’autres sphères d’influence,
la presse par exemple.

L E S  A C T E U R S

J’en arrive ainsi à la deuxième catégorie de
sources, celle qui concerne tous les documents
émanant des acteurs divers qui ont voulu
influer sur le cours des événements. Par ces textes,
très divers, il est possible d’appréhender l’opi-
nion – pas tout à fait publique, c’est le moins
que l’on puisse dire, à la fin du XVIIIe siècle
– et de mesurer la formation et l’évolution des
idées politiques dans la première moitié du
XIXe siècle, sous l’influence des événements
extérieurs et intérieurs.
Dans un premier temps, le chercheur peut
s’intéresser à la correspondance provenant de
particuliers et adressée à des autorités ou autres
correspondants privés. On trouve ainsi, par
exemple, des textes qui expriment, comme en
1790, les plaintes et les demandes des habitants
du Bas-Valais à leurs «Souverains Seigneurs»9.
Il m’est difficile d’énumérer et de présenter
ici des correspondances que l’on trouve dans
différents fonds de famille ou en annexe d’ar-
chives provenant des autorités. Ces sources
sont nombreuses, elles constituent une base de
recherche pour comprendre la perception des
événements et les vues de leurs auteurs.
Mais l’élément majeur de la deuxième catégorie
de sources est sans conteste le développement
des imprimés de propagande et la naissance de
la presse d’opinion, véritable phénomène puis-

�
9 Vo i r  i l l u s t ra t ion  pp .  36 -38.
10 DE V A N T H E Y 1970.
11 AR L E T T A Z 1971,  p .  113.
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qu’il n’a cessé de s’amplifier jusqu’au point
de devenir un quatrième pouvoir et de provoquer
aujourd’hui quelques interrogations...
Les idées révolutionnaires, les événements qui
inaugurent la période contemporaine de l’his-
toire ont d’emblée produit une littérature d’in-
formation et de propagande. Confinée d’abord
à la sphère de quelques cercles, elle va circu-
ler sous le manteau pour finir par descendre
dans la rue, les progrès de la liberté ayant com-
mencé à faire leur chemin. Le Valais n’est pas
en reste. Des textes de propagande plus ou
moins virulents ont circulé dès le début de la
période révolutionnaire, de façon clandestine
faut-il le préciser. L’identité des auteurs a pu
être établie dans certains cas, ils étaient étran-
gers ou valaisans. (Des dépositions enregis-
trées par la Haute Commission chargée d’ins-
truire l’affaire des Crochets en témoignent 10.)
Cette littérature n’a cessé de se développer.
Cela se rencontrera à nouveau après la
Restauration avec peut-être un recours plus
audacieux à la liberté de parole. Dans le contexte
des luttes libérales, plusieurs libelles sont publiés
et donnent lieu à ce que Gérald Arlettaz a
appelé « la guerre des pamphlets», dans son
étude sur les tendances libérales en Valais de
1824 à 183911. Je cite à titre d’exemple le
célèbre Démophile ou conspiration tendant à
asservir les Bas-Valaisans éventé par un libéral
du Dixain de Monthey. Il s’agit d’un libelle
anonyme de 37 pages dirigé contre les libéraux,
dont le ton est quelque peu particulier, polé-
mique, teinté de quelques nuances de lyrisme
que le lecteur appréciera. En voici les pre-
mières lignes :
Né en Sui s s e ,  autre fo i s  la  t e rre  c la s s ique  de
la  l iber t é ,  j ’a i  sucé  avec  l e  la i t  l e s  pr inc ipe s
de  ma vie i l l e  patr i e .
Mes  parent s  qui  n ’avaient  r i en  tant  à  cœur
que  ce la ,  avaient  eu  so in  de  me donner  un
nom qui devait  me rappeler  à la foi s ,  e t  mon
devo i r  d e  c i t o y en ,  e t  l e s  d o c t r in e s  qu e  j e
deva i s  p ro f e s s e r .  On m’appe la  Démophi l e ,
ou ami du peuple .  Ce  nom f i t  toujour s  sur
mo i  un  e f f e t  mag iqu e ;  i l  f i t  s u r t ou t  qu e
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j e  r e s ta i  f e rme pendant  que  j e  voyai s  tout
changer  autour  de  moi ,  que  j e  ne  me la i s sa i
point étourdir par le s  grands mots  de l iberté,
d e  l u m i è r e s ,  d e  p r o s p é r i t é  p u b l i q u e  q u e ,
depui s  40 ans ,  l ’ on  a  fa i t  sonner  s i  haut ,  e t
qui  ont  dé jà  tant  fa i t  de  dupe s  e t  encore  un
plus  grand nombre  de  v i c t imes 12.
Les adversaires du Démophile se piquent au
jeu et publient une brochure de 79 pages : la
Réponse au prétendu Démophile ou les calom-
niés soussignés au calomniateur pseudonyme.
Cette réponse entraîne à son tour une réplique,
soit une brochure de 96 pages dont le titre est
Le Valaisan désabusé, ou les aberrations des pré-
tendus libéraux dévoilées par un anonyme fran-
chement patriote. Voilà un dernier exemple
d’une littérature révélatrice d’une certaine
approche politique.
Mais le débat s’est développé plus largement
dans la presse d’opinion. L’observation des
titres de la presse valaisanne, de leur date de
parution et d’extinction, comme l’analyse des
contenus constituent une contribution impor-
tante à l’historiographie valaisanne.
Après quelques tentatives infructueuses de la
part de quelques précurseurs, le premier jour-
nal valaisan a été publié en janvier 1839, il s’agit
du Bulletin des séances de la Constituante valai-
sanne. A la fin des travaux de la Constituante,
il a été remplacé par L’Echo des Alpes, organe
libéral puis radical. En juin 1842, pour contre-
carrer cette propagande, paraît la Gazette du
Simplon, porte-parole des idées conservatrices.
En janvier 1843, L’Echo des Alpes s’étant par
trop radicalisé, les libéraux ont créé Le Courrier
du Valais, puis ils s’exprimeront par le canal
d’un nouveau journal : L’Observateur. Après
l’épreuve du Sonderbund, La Gazette du
Simplon, l’organe conservateur, a disparu et
les libéraux ont transformé l’Observateur en
Journal du Valais. La presse valaisanne faisait
preuve à l’époque d’un réel dynamisme! En 1989,
pour fêter le bicentenaire de la Révolution
française, la Fondation Claude-Bellanger, avec
le concours de la Bibliothèque cantonale et
des Archives cantonales du Valais, avait pré-

senté une exposition Presse et Révolutions.
Le catalogue de l’exposition, qu’il est possible
de consulter à la Bibliothèque cantonale, nous
donne un très large inventaire des sources per-
mettant d’analyser l’histoire de l’information
en Valais, ses développements et ses vicissitudes.
Comme pour les documents émanant des
autorités, on observe donc un développement
considérable de l’écrit de propagande, déve-
loppement dicté par les nouvelles exigences
politiques.

L E S  T É M O I N S

Enfin, pour la troisième catégorie de sources,
je mentionne les récits consignés par diffé-
rents auteurs, valaisans ou non, témoins des
événements extraordinaires de leur temps. Ils
ont rédigé leurs récits avec des volontés ou des
ambitions très diverses.
• Les Mémoires historiques sur le Valais du cha-
noine Anne-Joseph de Rivaz constituent une
source à laquelle les historiens se réfèrent très
souvent (ils ont été publiés en trois volumes
par André Donnet dans la collection Mémoires
et documents de la Société d’histoire de la Suisse
romande en 1961). Reconnu comme le père
de l’histoire valaisanne, Anne-Joseph de Rivaz
exprime à plusieurs reprises son souci d’ob-
jectivité, il écrit notamment :
Il faut écrire l’histoire à charge et à décharge
[... ]13.
J’écris l’histoire, non la satire de mon pays 14.
Son travail de rédaction commence dès le
début de la révolution valaisanne de 1798,
et son œuvre se caractérise par des formes
diverses :
- pour les années 1798-1813, il présente sous

forme de chapitres l’analyse des principaux
événements,

- pour les années 1814-1815, la probléma-
tique de l’établissement d’une nouvelle
constitution et de l’incorporation du Valais
à la Confédération est présentée sous la
forme d’un journal historique,

�
12 Démoph i l e 1833,  p .  3 .
13 D E R I V A Z ,  In t roduc t ion

de  A .  DO N N E T , p .  10.
14 I dem,  p .  9 .
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- à partir de 1816, les événements sont consi-
gnés année par année, le journal historique
s’est donc transformé en annales.

• L’abbé Jean-Maurice Clément a aussi voulu
recueillir [...] tout ce qui avait trait à notre
fameuse révolution 15.
Pour cela il a écrit son Histoire mémorable de
la célèbre et très solennelle expulsion du seigneur
gouverneur Schiner, hors du château et du gou-
vernement même de Monthey, le 8e de septembre
1790, mercredi, jour de foire de la Nativité de
la Sainte Vierge : l’an 1790.
Ce souci de faire véritablement le tour de la
question semble sincère, et son récit est étayé
de pièces justificatives. L’abbé Clément peut
être vu comme un témoin privilégié puisque
curé de Val-d’Illiez, il est bien placé pour
observer des événements auxquels les Valdilliens
ont pris bonne part.
Ce récit a suscité à son tour la rédaction d’une
copie de l’original accompagnée de commen-
taires variés. Cet écrit, rédigé vers 1814-1817
par le notaire Gabriel Guerraty, s’intitule Précis
historique de la révolution connu sous le nom de
Bagarre, arrivée à Monthey, et l’expulsion
du gouverneur Hilteprand Schiner, le 8 sep-
tembre 1790 16. Ces gloses offrent une sorte
de regard croisé sur les événements consignés
par l’abbé Clément. Elles confirment les faits
rapportés et en précisent souvent les circons-
tances.
• Un autre abbé, Jean-Joseph Carrupt, doc-
teur en théologie et curé d’Ardon au moment
de la révolution de 1798, a consigné son
témoignage dans un document en deux
volumes (acquis par les Archives cantonales
en 1966 et 1977) qui comptent ensemble
plus de deux mille pages. Des extraits en ont
été publiés par André Donnet dans les Annales
valaisannes 17. L’abbé Carrupt a lui aussi été
un témoin direct des événements, et son récit
rapporte quelques informations sur les pen-
sées de ses contemporains.
• Pour Christian Massy, habitant de Grimentz,
il s’est agi de témoigner des événements à titre
didactique pour les générations futures ainsi

qu’il l’exprime dans son Livre des annotations,
plus connu sous le titre de chronique :
C’e s t  à  vous ,  po s tér i t é ,  e t  pour  vous  que  j ’a i
p lacé  sur  ce  l ivre  c e s  s imple s  t ra i t s  de  p lume
pour  vous  repré s enter  e t  vous  met t re  devant
vos yeux les  misères  et  le s  calamités  et  le  bou-
l ever s ement  de  cho se s  arr ivé  de  mon temps ,
pour  vous  engager  à  la  pat i ence  e t  à  la  ré s i -
gnat ion de  recevoir  de  la  Providence  l e  b ien
et  le  mal parce  que vous  ne serez pas  exempte
[ s ic ]  de  t r ibulat ion 18.
La chronique de Christian Massy a été publiée
par Grégoire Ghika et Michel Salamin en 1960
dans la collection Vallesia.
Christian Massy était un notable de sa com-
mune (sautier, soit huissier du châtelain) ; il a
entrepris sa rédaction à la fin de l’année 1813,
moment clé pour l’histoire du Valais, moment
d’ailleurs qui le réjouit. En effet, il ne cache pas
ses préférences politiques !
Sa chronique est un document qui présente
un double système de composition:
- pour relater les faits de 1790 à 1813, l’au-

teur a rédigé des mémoires, les événements
de 1798 à 1813 y prennent une place pré-
pondérante ;

- ensuite, pour la longue période de 1814 à 1840
(il est mort en 1844), il rédige des annales,
y consignant les faits les plus marquants
pour le val d’Anniviers ou pour Grimentz.

La chronique de Christian Massy laisse per-
cevoir la passion de l’auteur, mais rapporte
aussi avec grande exactitude les faits qu’il a
vécus dans sa jeunesse. Il s’agit sans doute
d’un témoignage sincère qui laisse percevoir
certaines souffrances endurées par les contem-
porains.
• Il existe d’autres récits, d’une portée moindre
parfois, mais qui méritent d’être consultés pour
la connaissance de l’histoire locale ou d’un épi-
sode particulier. C’est le cas, par exemple,
- du Cours [sic] exposé par analyse de quelques

événements arrivés en Valais soit dans
la Commune de Savièse dès 1798 à 1815,
dressés à la hâte par le notaire et châtelain
François Dubuis,

�
15 DE V A N T H E Y 1964,  p .  315.
16 DE V A N T H E Y 1968.
17 DO N N E T 1978.
18 GH I K A e t  SA L A M I N 1960,  p .  300.
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- d’un bref récit qu’a fait le notaire Michel
Sierro à propos du Combat de Finges (mai
1799),

- d’un mémoire justificatif rédigé en novembre
1799 par Pierre-Joseph de Chastonay, de
Sierre,

- d’une chronique manuscrite de 66 pages
signée Ignace Exhenry et conservée aux
Archives de la Paroisse de Champéry.

• Je mentionne encore les écrits de deux témoins
étrangers au Valais qui, bien que chargés d’un
rôle officiel, ont exprimé un point de vue per-
sonnel. Il s’agit pour le premier de Vincent
Perdonnet, commissaire pour le gouverne-
ment helvétique en Valais en mai 1798. En cette
qualité, il effectue une mission difficile alors
que Mangourit tente de maîtriser l’insurrec-
tion haut-valaisanne. Le rapport de mission qu’a
rédigé Perdonnet témoigne d’un certain point
de vue critique sur la situation19.
Le second témoignage étranger que je mentionne
est celui de Louis Rilliet de Constant, gene-
vois, colonel fédéral (lors de la guerre du
Sonderbund, il a commandé la division qui est
intervenue en Valais dès le 30 novembre 1847).
Il a publié plusieurs analyses concernant le
Valais et dans l’un de ses avant-propos, il pré-
cise :
Je  ne  l ’appe l l e  pas  h i s to i re ;  peut-ê t re  a i - j e
eu  t o r t  de  donner  c e  t i t r e  à  mon pr emie r
écri t  sur le  Valai s .  Mieux avisé  aujourd’hui,
j e  n ’a f f i che  pas  une pré tent ion déplacée .  On
n’écr i t  pa s  l ’h i s to i re  lor sque  l e s  p la ie s  sa i -
gnent  encore ,  lor sque le s  tombes  sont  à peine
re f ermée s ,  mai s  on peut  préparer  de s  docu-
ment s  pour  l ’h i s tor i en  [ . . . ] 20.
Voilà donc quelques témoignages qui consti-
tuent autant de pièces d’un vaste puzzle et qui
nous permettent de confronter les points de
vue. On le voit, il y a des motivations, des
justifications diverses qui ne laisseront pas
l’historien indifférent et qui lui inspireront au
contraire une analyse des plus critiques.
Vous l’aurez remarqué, les témoignages dont
je viens de faire état proviennent tous de
notables ou de prêtres. Il est évident qu’outre

la volonté de témoigner, ces personnes béné-
ficiaient des connaissances et des moyens pour
consigner par écrit leurs observations. Elles
étaient une minorité.
C’est pourquoi je voudrais encore signaler la
problématique des sources orales. Si leur trans-
mission jusqu’à nous a posé des problèmes
évidents, il n’en demeure pas moins qu’elles
ont pu à certains moments jouer un rôle dans
la façon d’appréhender les événements par les
différentes générations. L’analyse de ce type de
sources reste aléatoire, mais peut servir d’in-
dice sous la condition de certaines précautions
pour tenter de percevoir les sentiments susci-
tés par les événements au sein de la majorité
silencieuse. Dans le catalogue édité par le
Musée cantonal d’histoire à l’occasion de l’ex-
position 1798: la Révolution en Valais, Werner
Bellwald présente une étude qu’il a réalisée à
ce sujet dans le Lötschental.

La difficulté que j’ai rencontrée en préparant
cet exposé n’était pas de trouver des sources,
elles sont bien assez nombreuses ! Mais il s’est
agi d’essayer de présenter avec une certaine
rigueur, pour chaque période et pour chaque
type de sources, un choix de documents carac-
téristiques. La plupart des ouvrages cités dans
ma bibliographie inventorient de façon systé-
matique les archives à disposition.
Nous retiendrons que les sources sont très
riches, multiples, et que leur forme a consi-
dérablement évolué. D’une part, le Valais a connu
des épisodes mouvementés et de profondes
transformations, et d’autre part, les progrès
de la démocratie ont engendré la production
de nouvelles sources. De même, le souci de conser-
ver les documents semble s’être affirmé dès le
début de la période contemporaine. Chercheurs
et amateurs, nous en sommes les heureux héri-
tiers. Nous disposons ainsi d’un large éventail
de sources qui nous permettent de suivre les
premiers pas du Valais dans la modernité.

�
19 SA L A M I N 1959.
20 R I L L I E T D E CO N S T A N T 1845,

Avant -p ropos ,  p .  V .
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